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OPTIMISATION FISCALE DE LA
TRANSMISSION D’ENTREPRISE



O b j e c t i f s  e t  c o n t e n u  d e  l a  f o r m a t i o n

P R É S E N TAT I O N

Cette formation a pour objectif de dresser un panorama des différents dispositifs
fiscaux applicables aux transmissions d’entreprises à titre onéreux et à titre gratuit. Elle
s’adresse tant aux chefs d’entreprise désireux de transmettre leur entreprise qu’aux
professionnels du monde de l’entreprise, du conseil et du patrimoine, souhaitant
développer leurs connaissances.

Cette formation sera l’occasion d’identifier les différents dispositifs fiscaux offerts au
chef d’entreprise lors de la transmission de leur entreprise, ainsi que d’étudier les
principales opérations réalisées en ingénierie fiscale pour optimiser la transmission.

contact@institutarkheia.fr
www.institutarkheia.com

En présentiel, dans vos 
locaux ou à distance 

Aucun prérequis 
Gestionnaire, assistant, 

managers 

Tarifs

Intra : 1 600 € HT 
Pour 10 pers. max

Inter : 700 € HT 
Par pers. 

1 jour

La formation OPTIMISATION FISCALE
DE LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE
est dispensée aussi bien à distance
qu’en présentiel. Elle est assurée par
un avocat spécialisée en matière de
fiscalité des entreprises. Les effectifs
restreints de nos formations
garantissent un apprentissage et une
mise en pratique concrète.

OPTIMISATION FISCALE DE LA 
TRANSMISSION D’ENTREPRISE

Présentation de la fiscalité de la transmission
• Les impositions de la transmission des sociétés ;
• Transmission à titre gratuit et à titre onéreux.
L’optimisation de la transmission à titre gratuit
• Les droits de succession et de donation ; 
• La possibilité du Pacte Dutreil ; 
• Les réductions de droits spécifiques ; 
• Le paiement fractionné ou différé. 

L’ingénierie fiscale de la transmission 
• Les opérations  réalisables pour optimiser la fiscalité ; 
• La transformation-cession ; 
• L’apport-cession ; 
• La donation-cession.

L’optimisation de la transmission à titre onéreux 
• Les impositions de cessions ; 
• Les transmissions d’entreprises individuelles ; 
• Les transmissions de titres de sociétés ; 
• Les régimes d’optimisation fiscale applicables.

NOS FORMATEURS EXPÉRIMENTÉS
ASSURENT CES FORMATIONS
VALIDÉES EN AMONT PAR UN
CONSEIL SCIENTIFIQUE COMPOSÉ DE
PERSONNALITÉS HAUTEMENT
QUALIFIÉES



Objectifs et contenu de la formation

PRÉSENTATION

Cette formation a pour objectif de dresser un panorama des différents dispositifs
fiscaux applicables aux transmissions d’entreprises à titre onéreux et à titre gratuit. Elle
s’adresse tant aux chefs d’entreprise désireux de transmettre leur entreprise qu’aux
professionnels du monde de l’entreprise, du conseil et du patrimoine, souhaitant
développer leurs connaissances.

Cette formation sera l’occasion d’identifier les différents dispositifs fiscaux offerts au
chef d’entreprise lors de la transmission de leur entreprise, ainsi que d’étudier les
principales opérations réalisées en ingénierie fiscale pour optimiser la transmission.

contact@institutarkheia.fr
www.institutarkheia.com

En présentiel, dans vos 
locaux ou à distance 

Chef d’entreprise
Gestionnaire de 

patrimoine

7 heures

La formation OPTIMISATION FISCALE
DE LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE
est dispensée aussi bien à distance
qu’en présentiel. Elle est assurée par
un avocat spécialisé en matière de
fiscalité des entreprises. Les effectifs
restreints de nos formations
garantissent un apprentissage et une
mise en pratique concrète.

OPTIMISATION FISCALE DE LA 
TRANSMISSION D’ENTREPRISE

Présentation de la fiscalité de la transmission
• Les impositions de la transmission des sociétés ;
• Transmission à titre gratuit et à titre onéreux.
L’optimisation de la transmission à titre gratuit
• Les droits de succession et de donation ; 
• La possibilité du Pacte Dutreil ; 
• Les réductions de droits spécifiques ; 
• Le paiement fractionné ou différé. 

L’ingénierie fiscale de la transmission 
• Les opérations  réalisables pour optimiser la fiscalité ; 
• La transformation-cession ; 
• L’apport-cession ; 
• La donation-cession.

L’optimisation de la transmission à titre onéreux 
• Les impositions de cessions ; 
• Les transmissions d’entreprises individuelles ; 
• Les transmissions de titres de sociétés ; 
• Les régimes d’optimisation fiscale applicables.

Tarifs

Intra : 
à partir de  1 600 € HT 
pour 10 pers. max

Inter : 
700 € HT par pers. 

NOS FORMATEURS EXPÉRIMENTÉS
ASSURENT CES FORMATIONS
VALIDÉES EN AMONT PAR UN
CONSEIL SCIENTIFIQUE COMPOSÉ DE
PERSONNALITÉS HAUTEMENT
QUALIFIÉES


